MODÈLE D’INSTRUMENT D’ACCEPTATION
CONVENTION RELATIVE À LA COMMISSION INTERNATIONALE DU PEUPLIER ET AUTRES ESSENCES À CROISSANCE RAPIDE UTILES AUX PERSONNES ET À L’ENVIRONNEMENT
Instrument d’acceptation 

Le Gouvernement de [nom du pays] a l'honneur de se référer à la Convention relative à la Commission internationale du peuplier et autres essences à croissance rapide utiles aux personnes et à l’environnement, qui a été approuvée par la Conférence de la FAO au cours de sa dixième session en novembre 1959 et est entrée en vigueur le 26 septembre 1961.

Le Gouvernement de [nom du pays] a l'honneur d’informer le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) que [nom du pays] accepte, par la présente, la Convention susmentionnée conformément [au paragraphe 1 de l’Article XIII si soumis par un Membre/ Membre associé de la FAO] [au paragraphe 2 de l’Article XIII si soumis par un non-Membre de la FAO] et s'engage à en observer toutes les dispositions.
[Date]





[Signature de l’une des 






personnes suivantes]







-
Chef d’Etat  ou






-
Chef du Gouvernement  ou 







-
Ministre des affaires étrangères ou






-
Ministre concerné








[ SCEAU ] 
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